
 
« Gesond iessen, méi bewegen » 

 
Politique commune favorisant l’alimentation saine et l’activité physique 

  
 
 
 

DÉCLARATION  
 

 
Les ministres soussignés ont pris connaissance des informations de plus en plus  préoccupantes 
en matière d’obésité au sein de la population. Conscients des conséquences  résultant des modes 
de vie marqués par la sédentarité et des habitudes alimentaires malsaines, ils s’engagent  en 
faveur d’une politique cohérente et d’un plan d’action commun. 
 
L’Organisation Mondiale de la Santé a classé la lutte contre l’obésité dans la liste des priorités en 
matière de santé. La Commission européenne, les  conseils des ministres de la Santé  et du Sport 
de l’UE ont récemment plaidé pour  la mise en place d’une stratégie de remédiation dans le cadre 
d’une politique commune. Les membres du Gouvernement soussignés déclarent soutenir 
activement ces propos. Le problème est complexe et les mesures doivent être diversifiées, 
convergentes et complémentaires dans une approche intersectorielle et multidisciplinaire. 
 
Par cette action il sera mené une politique aux effets durables, favorables au développement 
d’attitudes et d’habitudes saines de nos concitoyens en général et des jeunes générations en 
particulier. L’élaboration d’un plan d’action global nécessitera beaucoup d’efforts, le renforcement 
de collaborations existantes et la création de synergies nouvelles. La création de partenariats pour 
la mise en place d’environnements et de circonstances favorables à l’alimentation saine et à 
l’activité physique sera encouragée. Les acteurs sur le terrain sont appelés à collaborer, chacun 
avec ses compétences particulières et dans ses domaines d’intervention spécifiques.  
 
Les ministres soussignés déclarent leur ferme volonté d’apporter plein support au programme 
national pour la promotion de l’alimentation saine et de l’activité physique « Gesond iessen, méi 
bewegen » et de favoriser l’élaboration d’une politique commune durable en la matière sur la base 
d’objectifs définis ensemble. 
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